
      Communiqué de Presse  
Division de la Presse du Conseil de l’Europe 

Réf: 293f06 
Tel: +33 (0)3 88 41 25 60 
Fax:+33 (0)3 88 41 39 11 
pressunit@coe.int 
internet: www.coe.int/press 

Pour recevoir nos communiqués par e-mail, contactez : Council.of.Europe.Press@coe.int 
 

Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 46 Etats membres. 

46 membres 
 
Albanie 
Allemagne 
Andorre 
Arménie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Belgique 
Bosnie-Herzégovine 
Bulgarie 
Chypre 
Croatie 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande 
Italie 
Lettonie 
“L’ex-République 
yougoslave de 
Macédoine” 
Liechtenstein 
Lituanie 
Luxembourg 
Malte 
Moldova 
Monaco 
Norvège  
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Russie 
Saint-Marin 
Serbie-Monténégro 
Slovaquie 
Slovénie 
Suède 
Suisse 
Turquie 
Ukraine 
 

La Fédération de Russie présente ses priorités pour la 
présidence du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe 
 
Strasbourg, 19.05.2006 – Sergey Lavrov, Ministre des Affaires étrangères de Russie, a 
présenté aujourd’hui à Strasbourg le programme de la présidence russe du Comité des 
Ministres. Il a souligné que la Russie voyait le Conseil de l'Europe comme un important 
mécanisme de coopération paneuropéenne ayant pour objectif de construire une nouvelle 
Europe sans clivages, et de mettre en place un espace juridique et humanitaire européen 
commun. Cette approche a déterminé la devise de sa présidence : « Vers une Europe unie 
sans clivages ». 
 
Les priorités de la Russie se développent autour de cinq grands axes : 
 
1. Le renforcement des mécanismes nationaux de protection des droits de 
l'homme, le développement de l'éducation aux droits de l'homme et la protection des 
droits des minorités nationales : 
La Présidence russe insistera 

  sur la préservation de l'espace commun de protection des droits de l'homme en 
Europe, y compris la protection des droits des minorités nationales;  

  sur le développement et le perfectionnement des activités de la Cour de 
Strasbourg et la prévention du risque de baisse de la qualité ou de politisation 
de son travail;  

  sur la coopération procédurale et le renforcement du lien législatif entre la 
jurisprudence de la Cour et la pratique nationale; 

  sur l'éducation aux droits de l'homme ainsi que la sensibilisation aux normes et 
standards pertinents et leur mise en oeuvre. 

 
2. La construction d’un espace juridique européen commun en vue de protéger 
l'individu contre les défis contemporains : 

  la Russie s’efforcera de rendre les conventions fondamentales véritablement 
paneuropéennes, de manière à ce qu’elles soient interprétées d’une façon 
uniforme et appliquées complètement;  

  la Russie developpera une coopération directe entre les organes juridiques 
(judiciaires) suprêmes des Etats membres pour créer un espace paneuropéen 
commun;  

  la Russie va appuyer l'extension du cadre thématique et géographique des 
activités de la Commission de Venise, ainsi que les activités du GRECO et du 
Groupe Pompidou. 

  
3. L'amélioration d'accès aux droits sociaux, la protection des groupes sociaux 
vulnérables : 

  En developpant l'idée de construire une société plus humaine en Europe, 
adoptée lors du Troisième Sommet du Conseil, la Russie entend faire une 
contribution concrète à la mise en œuvre du plan décennal du Conseil de 
l’Europe d'amélioration de la vie des personnes handicapées en Europe, 

  suite à la conférence de Monaco, la Russie cherchera à ce que le programme 
du Conseil sur la protection des droits de l’enfant produise des résultats 
concrets. 
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4. Développer des formes efficaces de démocratie et de participation civile, promouvoir la bonne 
gouvernance : 

  la Russie stimulera ce processus en coopération avec la Conférence des organisations internationales 
non gouvernementales auprès du Conseil; 

  la Russie fera progresser l’initiative du Congrès pour la création d’un Centre de coopération 
transfrontalière et interrégionale. 

 
5. Le renforcement de la tolérance et de la compréhension mutuelle par le développement du dialogue, 
la coopération en matière de culture, d'éducation, de science, de jeunesse et de sport : 

  au sujet du dialogue  interculturel, la Russie s’efforcera que ce dialogue se déroule sur la base de 
l'égalité, du respect mutuel et de l'aspiration des participants à se comprendre et à s'adapter; 

  la Russie mettra l'accent sur l'éducation de la jeunesse et les contacts entre les jeunes. 
 
 
La Présidence russe s’achèvera en novembre 2006. Des séminaires ou des conférences seront organisés sur les 
thèmes suivants:  
- Conférence des Procureurs Généraux européens (Moscou, juillet 2006) 
- Forum international sur “Le dialogue interculturel et la coopération interconfessionnelle” (Nizny Novgorod, 

septembre 2006) 
- Colloque sur le patrimoine culturel dans la cadre des Journées européennes du Patrimoine (St 

Petersbourg, septembre 2006) 
- Forum européen de la Jeunesse sur “Tous différents – tous égaux” (St Petersbourg, septembre 2006) 
- Conférence des Ministres du Sport  (Moscou, octobre 2006). 

 
 


